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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté préfectoral en date du 09 décembre 2022 portant modification de la composition de la Commission Départementale de la
Coopération Intercommunale (CDCI)
      

Par arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2022

Article 1er : La composition de la commission départementale de coopération intercommunale définie à l’article 1er de l’arrêté préfectoral
du 18 mars 2022 susvisé est modifiée comme suit :

Représentants des communes ayant une population égale ou supérieure à la moyenne communale du département (1 674 hab.) :

M. Philippe FAIT est remplacé par M. Alain ROGER, maire de la commune de Noyelles-sous-Lens.

Représentants des syndicats intercommunaux et des syndicats mixtes :

M. Thierry SPAS est remplacé par M. André KUCHCINSKI, Président du Syndicat Mixte du Parc des Industries Artois Flandres (SIZIAF)

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 non contraires au présent arrêté demeurent valables.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis pour
information aux sous-préfets d’arrondissement, inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais et dont un
exemplaire sera notifié à chacun des membres de la commission.

Fait à Arras, le 9 décembre 2022
Le préfet,
Signé Jacques BILLANT
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